
              Etape  Lourdes  -  Asson

Cette étape suit le GR®78, balisé en blanc et rouge.

Depuis la basilique Notre-Dame de Lourdes, on emprunte le boulevard Rémi Sempé, puis la place 
Monseigneur  Laurence  et  l’avenue  Monseigneur  Théas.  Des  toilettes  publiques avec  eau se 
trouvent en face de la porte de la Crypte. On poursuit sur la route en direction de la Grotte du Loup,  
puis sur la route de la Forêt. À la bifurcation, prendre à droite une petite route descendante (1,2 
km), puis continuer par l’impasse en direction de la friterie, située 400 m plus loin. Le chemin se  
poursuit en longeant le Gave de Pau, d’abord sur une petite route, puis chemin puis sur une large 
allée forestière (4,7 km).

Au débouché sur la route du Bois de Lourdes (6,7 km), tourner à droite. Au bout (7,7 km), à la 
statue  de la  Vierge,  tourner  encore  à  droite.  On passe  devant  le  cimetière  sans point  d’eau de 
Rieulhès, puis devant l’église. En suivant la route, on trouve un robinet d’eau au niveau du n°570. 
On traverse ensuite  le  Gave de Pau (8,3 km)  et  la  voie ferrée.  Dans le  virage,  au niveau des 
conteneurs de tri, prendre le chemin montant à gauche. Traverser la D937 pour prendre en face la 
petite route du chemin de Poueytè, qui grimpe puis continue par un sentier.

Au débouché (9,5 km), on arrive à Saint-Pé-de-Bigorre, où l’on trouve une table avec bancs, ainsi 
que tous commerces et services. Suivre la rue Darrets Barrats, puis tourner à gauche dans l’impasse  
du Pourtalets.  Arrivé  sur  la  place :  abri,  bancs,  église.  Tourner  à  gauche dans  la  rue  Jacques 
Bronson, puis à droite rue des Cloutriers. Ensuite, à gauche, se trouve une allée avec table, bancs 
au niveau de l’aire de jeux.

On rejoint la D152 ; prendre à droite le chemin. On passe devant l’ancien lavoir, puis à droite 
toujours sur la D152. La route longe la voie ferrée ; tourner à gauche au passage à niveau. On 
traverse une nouvelle fois le Gave de Pau (10,5 km), où se trouve une table avec bancs à l’ombre.
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Poursuivre sur la D152, la route des grottes de Bétharram. À 11,3 km, on trouve d’autres  tables 
avec bancs au bord du Gave de Pau. Tourner ensuite à droite sur la D526 en direction de Pau (13,1 
km). On quitte cette route un kilomètre plus loin, dans un virage, pour continuer tout droit, direction 
Pau, en suivant la voie vélo sur la route du chemin de Chèze.

À  14,8 km, on passe devant la centrale hydroélectrique de Montaut. Le chemin continue jusqu'à 
Béterède, où l’on passe devant la chapelle Saint-Michel Garicoïts. À cet endroit (15,7 km), prendre 
le chemin montant à gauche. La montée est jalonnée de plusieurs chapelles. On débouche sur la 
D226 à  16,9 km,  peu après  au niveau d’un calvaire  et  d’un  banc,  prendre à  droite  le  chemin 
Pasquine ; des tables avec bancs sont disponibles. On suit la route balisée, en traversant de petits 
hameaux.

Arrivé à 18 km, prendre à gauche sur le chemin d’Arroutis. Plus loin, on franchit un petit pont sur 
l’Arrieucourt (19,3 km), puis, au croisement, continuer en face par le chemin de Lirou, qui monte. 
On arrive à Le Pont Latapie, où l’on entre pas, en prenant immédiatement à droite le chemin de  
Baburet (20,6 km).

Au débouché sur la D35 (22,9 km), tourner à gauche, traverser l’Ouzom, et entrer dans la commune 
d’Asson. On passe devant l’église Saint-Martin, puis à droite par la rue des Pyrénées, en direction 
du centre d’Asson. Au rond-point, aller tout droit pour arriver à la mairie. Asson est une commune 
rurale située dans la vallée de l’Ouzom, au pied des Pyrénées. Quelques petits commerces y sont 
présents.

GR® est une marque déposée de la Fédération Française de Randonnée.
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